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Emplacements réservés pour voirie,
insfrastructures et équipements publics

Espaces boisés à conserver ou
à créer

Marges de recul - Limite d'implantation

Alignements obligatoires

Coeur d'îlots

21 Hauteur N.G.F.

15.51m

Dimensions de la zone d'implantation (en m)

Alignement des commerces

Recul galerie couverte obligatoire

Hauteurs maximales à l'égout des couvertures :

R+4 (15m)

R+3 (12m)

R+2* (10m)

R+3 (12m (50%) et 9m (50%)*

R+2 (9m)

R+1* (7m)

1 : 2500 ème

0 62.5 125 500

m

Coraline SORIN
Boîte de texte
PHASE ENQUETE PUBLIQUE


